
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CCAS DU 9 SEPTEMBRE 2021  

 

Le Centre Communal d’Action Sociale : 

 

* Détermine les critères d’attribution des bons d’achat pour les adolescents de 

la commune âgés de 10 à 18 ans en 2021. Ce bon de 30 € devra être retiré en 

mairie et présenté avant le 30 Novembre 2021 dans un commerce local dont la 

liste sera communiquée lors de la délivrance du bon. 

* Recense les seniors bénéficiaires du panier gourmand qui sera distribué à Noël 

par les membres du CCAS. Pour en bénéficier, il faut être âgé d’au moins 70 ans 

en 2021 et être inscrit sur les listes électorales de la commune (71 personnes 

sont concernées).  

* Organise « l’Opération brioches » qui se déroulera entre le 11 et le 17 octobre 

2021 et dont les bénéfices sont destinés à l’ADAPEI de l’Ardèche pour la 

rénovation des Centres d’Aide par le Travail et des foyers de vie des personnes 

handicapées. 

* Est informé du compte rendu du CCAS de la vallée de la Dorne qui a décidé, 

compte tenu du contexte sanitaire, de ne pas organiser d’activité pour la 

semaine bleue. Par contre l’atelier « D Marche », dont l’objectif est de 

promouvoir l’activité physique en particulier la marche, se tiendra en 3 séances 

en Octobre/Novembre à Accons.  

* Enregistre en recettes 84,48 € soit le bénéfice de la buvette de la soirée 

théâtrale fin Juillet 2021 et 200 € de don d’un habitant de la commune. 

   

Prochaine réunion : 15 décembre 2021 à 19h en Mairie 

 


